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AVANT-PROPOS 
 

Le présent bilan est rédigé par les garant.e.s de la concertation préalable. Il est communiqué par les garant.e.s 
dans sa version finale le 30 juin 2021 sous format PDF non modifiable aux porteurs du projet, la Collectivité 
territoriale de Martinique et Martinique Transport, responsables du projet pour publication sans délai par leurs 
soins, sur le site dédié au projet (art. R121-23 du Code de l’Environnement). http://www.extensions-tcsp.com.   

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Les responsables du projet publieront de leur côté sous deux mois leur réponse à ce bilan ; réponse qui sera 
transmise à la CNDP par leurs soins (R.121-24 CE). 

 
 

SYNTHESE 
 

Les enseignements clefs de la concertation 

 
La concertation sur les extensions du TCSP de Martinique s’est déroulée sur une période de trois mois 
entre mars et mai 2021, dans un contexte délicat marqué par l’aggravation de la situation sanitaire liée 
au COVID-19 en Martinique, et la préparation des élections territoriales des 20 et 27 juin 2021. La durée 
de 3 mois, justifiée par les multiples enjeux de ce projet, a été primordiale pour permettre une 
participation effective dans ce contexte de pandémie. Cette participation, malgré des moyens 
d’information importants, est restée modeste numériquement, mais de qualité. 
 
Cette concertation a permis d’opérer une première rencontre entre un projet relativement technique, 
porté par des objectifs de report modal assez clairs, avec la réalité du territoire traversé. A cette 
occasion, l’objet TCSP a été questionné dans ses fonctionnalités, notamment le nombre de voies laissées 
aux voitures et la part faite aux modes doux. Il a été également questionné sur ses impacts sur le 
territoire, notamment urbains, et sa compatibilité avec les projets urbains portés par les différentes 
collectivités locales. La présence de l’Etat à toutes les réunions a également permis d’enrichir le débat 
sur la politique publique de mobilité qu’il encourage de façon plus globale notamment depuis l'entrée 
en vigueur de la loi sur les mobilités de 2019. 
 
Enfin, on peut considérer que la procédure a permis de mettre en évidence les nombreux partenariats 
et collaborations que les porteurs de projet devront nouer et approfondir au vu des impacts sur l’île de 
ce projet structurant. 
 
  

http://www.extensions-tcsp.com/
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INTRODUCTION 

Le projet objet de la concertation  

 
Le projet est constitué de 3 extensions connectées aux deux lignes de TCSP (Transport en Commun en 
Site Propre) déjà en service en Martinique depuis 2018 : 

• A l’est : une branche jusqu’au Robert via Le Lamentin (12,8 km) 
• Au sud : une branche jusqu’à Rivière-Salée (9,3 km) 
• A l’ouest : une branche jusque Schoelcher depuis le centre de Fort-de-France, pour laquelle deux 

options sont considérées : 
– Si elle est routière, cette branche est longue de 4 km. 
– Si elle est aérienne (par câble), cette branche totalise une longueur de 10 km. 

 
Le mode de transport 

• Les extensions Est et Sud seront exploitées en TCSP de type Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). 
• L’extension vers Schoelcher dite extension Ouestvsera exploitée soit en BHNS soit en Transport 

par câble aérien : ces deux options sont portées à la concertation. 
 
Le niveau de service prévu 

• Les extensions en BHNS bénéficieront d’une desserte toutes les 10min aux heures de pointe avec 
une large amplitude de service (5h le matin à 20h le soir et plus tard le week-end) 

• Dans le cas du système de Transport par câble envisagé, un départ de cabine est possible jusqu’à 
toutes les 2 minutes vers Schoelcher 

 
L’intermodalité 

• Les réseaux interurbains et urbains de Martinique seront réorganisés pour favoriser 
le rabattement et les correspondances avec le TCSP dans de nouveaux pôles 
d’échanges multimodaux associant TCSP et gare routière urbaine et interurbaine à Gaschette à 
l’Est, Rivière-Salée au Sud et Madiana à l’Ouest. 

• Ces parcs-relais seront équipés pour accueillir les voitures mais également les vélos dans 
les zones où celui-ci pourrait être utilisé en rabattement sur le TCSP. 

 
Les temps de parcours prévisionnels : 

• A l’Est, 29 min entre Le Robert et Mahault via le centre-ville du Lamentin 
• Au Sud, 16 min entre Rivière-Salée et Carrère 
• A l’Ouest, 14 min entre Schoelcher et Pointe-Simon en BHNS / entre 22 et 26min entre Fond-

Bernier et Pointe Simon en transport par câble et env. 6-7min entre Terreville et Madiana 
et entre Cluny et Madiana 

 
Les coûts et le planning 

• Coûts globaux : entre 500 et 600 M€ (Hors matériel roulant BHNS) 
• Une mise en service échelonnée à partir de 2027 

 
 

• Responsable du projet/ plan/ programme et décideurs impliqués  



 

6 
 

Les porteurs de projet sont la Collectivité territoriale de Martinique et l’autorité organisatrice des 
transports unique (AOTU) Martinique Transport. 
 

• Contexte du projet 

Le projet des extensions du TCSP constitue un projet stratégique majeur pour l’ensemble de l’île 
puisqu’impactant les trois territoires des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
sur le thème des mobilités. 
Le TCSP constitue une des réponses à la démarche de modernisation des transports collectifs, 
modernisation engagée avec des nouvelles infrastructures et une nouvelle organisation. Ainsi le 13 Août 
2018 deux lignes de BHNS circulant sur des voies réservées ont été mises en service, reliant la Pointe 
Simon à Carrère et à la Place Mahault et desservant, outre le centre-ville de la capitale, les zones 
d’activités et commerciales entre les deux plus grandes agglomérations de Martinique. 
Les deux lignes exploitées actuellement couvrent quatorze kilomètres avec 18 stations y compris celles 
des 3 terminus et deux pôles d’échanges multimodaux. 
 
Le projet consiste en trois extensions vers l’EST, l’OUEST et le SUD avec créations de voies dédiées, et 
pour l’OUEST une alternative consistant à créer une desserte par câble. 
Au-delà de l’augmentation de l’offre en transport collectif ce dossier s’inscrit pleinement dans les 
questions de transition énergétique qui font partie des sujets de plus en plus importants dans le monde 
et donc à la Martinique avec des textes réglementaires de plus en plus coercitifs pour les pouvoirs 
publics. La loi de 2019 indique notamment une fin des ventes de voitures à énergies fossiles carbonées 
d’ici 2040, le déploiement de la recharge électrique ou encore le développement des zones à faibles 
émissions. 
 

• Calendrier du projet 

Le calendrier du projet n’est pas établi avec précision, mais le dossier de saisine mentionne une 
déclaration d’utilité publique pour 2021 ou 2022. La CTM envisage cependant sa réalisation au cours du 
prochain mandat, soit après les élections Territoriales de 2021.  
 
 

La saisine de la CNDP  

 
• Décision d’organiser une concertation 

Par décision lors de la séance plénière du 6 novembre 2019, la CNDP a décidé d’organiser une 
concertation préalable selon l’article L121-8 du code de l’environnement et a désigné Madame Francine 
Fleret et Messieurs Patrick Neraulius et Etienne Ballan, comme garant.e.s de la concertation, 
« considérant que : 

• ce projet comporte des enjeux socio-économiques et environnementaux locaux importants, 

• le projet est à un stade d'avancement qui permet de pleinement débattre avec le public de son 
opportunité, de ses alternatives, de ses enjeux socio-économiques et de ses impacts 
environnementaux » 

Lors de sa séance plénière du 7 octobre 2020, la CNDP a nommé Monsieur Jean-Michel Alonzeau 
comme garant de la concertation. 
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• Contexte de la concertation  

 
Cette concertation préalable représente le premier exercice d’une procédure relevant de la CNDP en 
Martinique. Elle intervient après que les premières études techniques de faisabilité aient été réalisées, 
principalement par le groupement ayant comme mandataire le bureau d’études Systra  pour la partie 
terrestre, et par le bureau d’études EGIS Rail pour la partie aérienne (câble). C’est sur ce dossier d’étude 
que l’essentiel des informations techniques présentées en concertation ont été basées, et que le dossier 
de concertation a été réalisé. 
 
Pour autant, cette concertation a subi un contexte très perturbé. En effet, la saisine de la CNDP a eu lieu 
en octobre 2019, et la concertation a débuté en mars 2021, soit un délai total de 16 mois. La 
préparation de cette concertation a ainsi connu plusieurs vicissitudes : 
 

- Le COVID 19 : le premier confinement a ralenti le travail et suspendu les délais administratifs. 
Ensuite, les garants et le maître d’ouvrage ont présenté le dossier et les modalités à la CNDP qui 
les a approuvées en octobre 2020. Le second confinement décidé à la fin octobre 2020 a conduit 
le maître d’ouvrage à reporter le démarrage de la concertation à une date ultérieure. Lorsque 
cette concertation a pu enfin démarrer, le troisième confinement en a modifié sensiblement les 
modalités, en particulier du fait des interdictions d’accès aux établissements recevant du public 
et du couvre-feu instauré à 19 heures. 

- Le changement d’équipe au sein de la maîtrise d’ouvrage : le départ du chef de projet en 
décembre 2020 a entraîné également des perturbations dans le suivi du projet et le lancement 
de la concertation. Les équipes de la CTM ont dû s’adapter pour couvrir le sujet, et se sont 
largement appuyées sur leurs AMOs qui ont assuré la continuité du travail sur le projet. 

- Les élections territoriales : au moment de finalement pouvoir lancer cette concertation, le 
calendrier électoral fixé par le gouvernement a positionné les élections en juin 2021. Il a été 
envisagé de décaler encore le début de la concertation, mais aucun élément n’empêche la tenue 
d’une concertation en période électorale, et les garants ont estimé que la concertation pouvait 
se tenir. Ils ont donc établi certaines règles précises pour éviter la confusion : le bilan de la 
concertation est rendu après les élections, et les réunions publiques sont ouvertes aux élus, mais 
les élus de la CTM sont invités à ne pas s’exprimer pendant ces réunions, et à ne pas en faire 
d’usage politique. Cette règle a été totalement respectée par les élus de la CTM, et globalement 
aucune difficulté majeure n’a émergé sur ce risque de confusion entre réunions de concertation 
et réunions de campagne électorale.  

Si l’on peut considérer comme inhabituel de mener une concertation sur un projet de ce type en fin de 
mandat, les garants jugent que la CTM et Martinique Transport en avaient la possibilité, et le projet 
existant avant la dernière année dudit mandat, la concertation ne peut être jugée comme une 
procédure utilisée à des fins électorales.  
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Garantir le droit à l’information et à la participation  

 

« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux 
informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques, et de participer à 
l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » - Article 7 de la charte 
de l’environnement.  

La Commission nationale du débat public est l’autorité indépendante chargée de garantir le respect du 
droit individuel à l’information et à la participation sur les projets ou les politiques qui ont un impact sur 
l’environnement. Il s’agit d’un droit constitutionnel, qui est conféré à chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garant.e.s neutres, qui ont pour rôle de 
garantir au nom de l’institution la qualité des démarches de concertation mises en œuvre par les 
porteurs de projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées dans la lettre de mission 
du/ de la garant.e qui se trouve en annexe de ce bilan.   
 

• Le rôle des garant.e.s 

Un.e garant.e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et indépendante, 
nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir le droit à l’information 
et le droit à la participation selon le Code de l’Environnement. L’absence de conflit d’intérêt est un 
prérequis indispensable à la désignation d’un.e garant.e. Pour chaque nouveau dispositif dans les 
territoires, la CNDP mandate un.e ou plusieurs garant.e.s  pour garantir la qualité du dispositif 
participatif au nom de l’institution et dans le respect de ses principes ; à savoir l’indépendance vis-à-vis 
des parties prenantes, la neutralité par rapport au projet, la transparence de l’information, 
l’argumentation des points de vue, l’égalité de traitement et l’inclusion de tous les public concernés. 
Chaque tiers garant.e est lié.e à la CNDP par une lettre de mission rendue publique qui leur présente 
leur rôle ainsi que les attentes de la CNDP vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la concertation, 
les garant.e.s rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à tous les acteurs. 

 
Dans le cadre d'une concertation préalable L 121-8, les modalités de concertation sont définies par la 
Commission nationale du débat public. Suite à la concertation préalable, une concertation continue est 
mise en place jusqu’à l’enquête publique, également sous l'égide d'un ou deux garants CNDP. 
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LE TRAVAIL PREPARATOIRE DES GARANT.E.S 

Les résultats de l’étude de contexte  

Les garants n’ont pas mené d’étude de contexte à proprement parler, principalement du fait qu’étant 
basés en Guadeloupe et dans l’Hexagone, ils n’ont pas pu se déplacer aisément, et surtout pas après 
mars 2020 et le début de la pandémie de Covid-19. Deux garants ont rencontré les maitres d’ouvrage en 
janvier 2020, puis le travail s’est tenu exclusivement en distanciel. A l’approche de la concertation les 
garants se sont rapprochés des services de l’Etat, pour les informer et les associer le plus étroitement 
possible aux rencontres de la concertation.  

L’élaboration du dispositif de concertation :  

L’élaboration du dispositif de concertation a eu lieu principalement au printemps et à la rentrée 2020. 
C’est le fruit d’une collaboration étroite entre les garants, qui ont pu proposer l’architecture globale et 
les modalités plus précises de la concertation, et les maîtres d’ouvrage et leurs AMOs, qui ont 
globalement accueilli ces propositions favorablement, et ont adapté les solutions techniques pour 
permettre leurs mises en œuvre.  
 

• Les recommandations des garant.e.s concernant les modalités d’information, de mobilisation et 
de participation  

 
o La durée de la concertation :  

Les garants ont exigé que la concertation puisse durer le temps maximum possible, soit trois mois, du 
fait que le projet concerne en fait trois extensions sur trois territoires distincts, et qu’en même temps il 
interroge l’aménagement du territoire de tout le Sud de l’île, le plus peuplé. De plus, les questions de 
mobilité apparaissent fortement complexes, et concernent le grand public en général, usager des 
infrastructures de transport. Au vu de ces enjeux, les garants ont maintenu cette exigence de durée, y 
compris lorsque les conditions sanitaires ou le calendrier électoral auraient pu inciter à réduire cette 
durée.  
 

o La lisibilité du dossier de concertation : 

De nombreux échanges ont eu lieu au printemps et été 2020 afin d’élaborer le dossier de concertation. 
Les éléments proposés par le maître d’ouvrage étaient principalement issus des études techniques, et 
les garants ont demandé une restructuration du plan et une évolution de l’écriture vers une 
vulgarisation plus forte des éléments techniques. 
 

o Des échanges en présentiel autant que possible, et dans des salles bien situées : 

La préparation a été marquée par des difficultés à trouver des salles adaptées à la participation du 
public. Pour des raisons de dialogue politique difficile entre la CTM et certaines communes, les salles 
communales n’ont pas toujours été recherchées. Les garants ont insisté au contraire pour que les salles 
soient au plus près des densités de population, en zone urbaine comme péri-urbaine. Les garants ont 
également insisté pour maintenir le plus possible de réunions en présentiel jusqu’en mars 2021 compris. 
Le rebond de l’épidémie et les décisions préfectorales conséquentes ont obligé à mener cependant les 
réunions thématiques et de synthèse en distanciel. 
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o Des moyens de communication complets et adressés au grand public : 

Les garants ont été très attentifs à la couverture médiatique et aux moyens déployés par les porteurs de 
projet pour informer le grand public. De ce point de vue, l’usage des réseaux sociaux, de l’affichage, des 
médias audio-visuels a été satisfaisante. 
 

• La prise en compte des recommandations par le/la responsable du projet 

Come indiqué plus haut, les modalités de la concertation ont été largement proposées par les garants, 
et validées par le maître d’ouvrage. L’ensemble des recommandations ou presque ont été mises en 
œuvre.  
  

• Le dispositif de concertation :  

Pour permettre une information complète des citoyens plusieurs éléments ont été mis en œuvre, tels 
que : 
 

- Distribution de 50 000 flyers dans les boites aux lettres, 
- Création d’un site dédiée donnant accès aux planning des rencontres, à la documentation 

présentant le projet, à un forum et aux comptes-rendus et enregistrements sonores de tous les 
épisodes d’échanges avec le public, 

- Campagnes d’envoi de SMS de rappel des dates et horaires des webinaires et réunions en 
présentiel, 

- Création de pages sur certains réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram, Linkedin, 
Calameo), 

- Publications dans la presse écrite locale, 
- Diffusions de spots sur les radios et télévisions locales. 

 
La participation du public a été structurée autour de trois phases : Les trois phases de la concertation :  
 

o Phase 1 : les réunions locales : 

En Mars six réunions en présentiel sur l’ensemble des communes concernées par les extensions, à 
raison de deux réunions par extension. Ces réunions de proximité, au plus près des territoires, ont été 
organisées en présentiel, avec en moyenne une trentaine de personnes.  
 

o Phase 2 : les réunions thématiques : 

Fin Avril et sur la première semaine de Mai six webinaires thématiques ont été organisés, les conditions 
sanitaires ne permettant plus des réunions en présentiel. Trois séances présentaient un focus sur des 
thèmes liés au projet tel que les impacts sur l’environnement, les améliorations de la mobilité et les 
impacts du projet sur l’aménagement du territoire. Les trois autres séances étaient chacune organisée 
sur une extension, présentant les enjeux locaux, les points d’intérêt desservis, les spécificités de chaque 
ligne avec les plans d’insertion issus des études de faisabilité. 
 

o Phase 3 : les réunions de synthèse : 

Fin Mai trois webinaires de synthèse ont été organisés à nouveau sur chacun des trois territoires 
concernés, où sont apparus les premiers éléments de réponse des porteurs de projet.  
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AVIS SUR LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION  
 

La CNDP garantit deux droits complémentaires pour l’ensemble des citoyen.ne.s, le droit d’accéder aux 
informations et le droit de participer aux décisions, pour tous les projets, plans et programme qui ont un 
impact significatif sur l’environnement. En France, ces droits sont constitutionnels, il s'impose à tous les 
responsables de projet, sans restriction. En d'autres termes, les porteurs de projet ne choisissent pas 
librement de permettre, ou non, la participation du public ; au contraire, ils sont tenus par la loi de 
permettre aux publics d'exercer leurs droits. 
 

Le droit à l’information a-t-il été effectif ?  

 
Le dossier de concertation a été largement travaillé et repris au cours d’échanges avec les garants. In 
fine, il fournit une information complète et sincère sur le projet, même si quelques éléments auraient pu 
être un peu plus développés, notamment le budget du projet.  
Au cours de la concertation, les éléments portés à connaissance du public ont connu un accroissement 
continu avec pendant la première phase la remise à chaque participant d’une du dossier de 
concertation, ainsi que l’envoi aux mairies concernés de cinquante exemplaires.  
 
Les garants ont suite à la première phase fait une demande de dépôt sur le site dédié de documents 
évoqués lors des réunions publiques en présentiel à savoir : 
 

- Les deux rapports de pré-programme pour l’opportunité de création de voies en site propre 
jusqu’à Trinité, Schoelcher et Sainte-Luce 

- L'étude de faisabilité d’un mode de transport par câble aérien entre Fort de France et Schoelcher 
(extension Ouest) 

- Les trois études d’insertion des voies sur le Sud, l’Est et l’Ouest 

Pour les réunions thématiques, enfin, les porteurs de projet ont enrichi leurs présentations avec des 
éléments plus précis et chiffrés sur la plupart des sujets.  
 

Le droit à la participation a-t-il été effectif ?  

La mobilisation du public est restée modeste au regard de l’importance du projet, dans une période 
marquée par de fortes contraintes sanitaires et une période pré-électorale malgré une communication 
multiformes avec une utilisation notable des réseaux sociaux. 

Cependant toutes sortes de moyens d’information étaient mis à disposition du public déjà sur le 
contenu du projet, sur le contenu des quinze séances de présentation (avec leur contenu mis en ligne au 
plus tôt sur le site dédié). 

Les porteurs de projet sur la seconde partie de réunions ont bien fait l’envoi d’invitations à plusieurs 
interlocuteurs tels que les associations agrées de défense de l’environnement, les collectivités locales, 
les chambres consulaires, les syndicats du domaine des transports et des acteurs économiques. 

Les mesures préfectorales restreignant les rassemblements sur l’espace public ont mis fin à la volonté 
de débats mobiles qui étaient programmés autour des gares routières. 
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La durée de 3 mois et les dates de la concertation ont été suffisantes et adaptées par rapport aux 
épisodes successifs d’évolution de la pandémie sur ce début d’année 2021 en Martinique. 

Le site participatif a été régulièrement adapté et enrichi et une attention particulière a été apportée aux 
réponses à donner aux questions du forum. 

La participation s’est traduite notamment par le retour de 4 correspondances aux garants versées au 
dossier pour réponses et prises en considération par les porteurs de projet, émanant de : 

- La ville du Lamentin 

- La communauté d’agglomération de l’espace Sud (CAESM) 

- Le groupe Bernard HAYOT 

- Un collectif d’habitants de la ville de SCHOELCHER 

 
Les dispositifs d’échanges : 

Les différents publics ont disposé d’informations claires et adaptées pour leur permettre de participer 
avec une demande des garants pour enrichir l’espace documentation sur le site dédié. Les réunions en 
présentiel ont fait apparaitre de réels échanges d’arguments tout à fait pertinents et  les responsables 
du projet ont répondu aux questions ou observations et se sont montrés accessibles.  

Les élus étaient absents du fait de la période pré-électorale, mais les techniciens ont pu fournir les 
informations et réponses aux questions du public. 

Les formats d’échange étaient adaptés pour un échange d’arguments et la remontée d’interrogations 
notamment sur le forum du site dédié. 

Le dispositif a permis de faire surgir une liste fournie de  sujets durant la concertation, enrichissant la 
réflexion des porteurs de projet et de leurs prestataires sur les études de faisabilité ouvrant ainsi des 
champs de réflexions pour la suite des études pré-opérationnelles et permettant d’entrevoir les 
collaborations institutionnelles à organiser. 

 

Les intervenants : 

Les garant.e.s estiment que les porteurs du projet et leurs AMOs ont été présents et transparents 
durant la concertation, offrant un niveau satisfaisant de réponses aux questions et manifestant leur 
profonde connaissance du projet.  

L’équipe de garants a souhaité solliciter plusieurs acteurs en plus des porteurs du projet et de l’Etat 
représenté par la DEAL, comme des associations de défense de l’environnement, des collectivités locales 
concernés comme les communes et les trois établissements de coopération intercommunale de l’île, les 
chambres consulaires, les syndicats œuvrant dans le champ du transport  
 
La participation de la DEAL a été précieuse avec l’implication de plusieurs cadres et chefs de service, 
présents lors de chaque présentation au public. Lors des échanges avec le public le rôle de l’Etat sur 
l’ensemble de la mise en place des extensions a été présenté notamment sur le partenariat pour 
l’application de certaines politiques publiques relevant du champ des mobilités, le respect d’un certain 
nombre de réglementations nationales, la participation de cette administration depuis cette phase de 
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concertation préalable jusqu’à la mise en service avec notamment l’instruction du dossier d’autorisation 
environnementale unique et le financement. 
 
 
En conclusion, malgré des conditions d’accueil du public différentes sur les trois mois, les citoyens ont 
été informés et pouvaient faire remonter leurs remarques, demandes d’approfondissement et 
suggestions sur le projet. Ils disposaient de plusieurs canaux à cet effet avec le courrier classique, les 
messages sur le forum du site dédié, les questions lors des webinaires et les retours sur les mails 
spécifiques des garants de la CNDP. 
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SYNTHESE DES ARGUMENTS EXPRIMES 

 

Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la concertation 
 

 
• Opportunité des extensions :  

Le public pose la question de la nécessité des extensions au vu du potentiel des dessertes maritimes 
pour multiplier les liaisons et du réseau de voiries existantes.  Le coût estimé du projet est aussi mis en 
exergue par ces personnes. 
Les porteurs de projet répondent que le volet d’utilisation de la mer fait l’objet d’études de faisabilité 
sur certaines destinations comme l’Etang Z’abricots ou sur des communes de la côte Caraïbes. Les 
garants estiment qu’il y a lieu de parfaire l’information et de donner la liste complète des études en 
cours et à lancer. 
Le représentant de la CTM indique que le cahier des charges des études de faisabilité fixait un objectif 
de perturber au minimum les dessertes routières actuelles d’où cet axe de création de voiries nouvelles. 
Une partie des remarques sur ce volet viennent du peu de retour d’expérience du TCSP sur la 
Martinique avec une mise en service dans le courant de 2018 suivie d’une entrée dans la pandémie du 
Covid 19 et du manque de données chiffrées sur la fréquentation des deux lignes et de données sur 
l’améliorations de la circulation sur l’axe Fort de France-Lamentin, axe en saturation sur plusieurs plages 
horaires. 
Ainsi certains citoyens s’interrogent sur l’efficacité à ce jour de ce mode de transport collectif et sur la 
nécessité de l’étendre après cette courte période de fonctionnement. 
 

• Technologie du futur véhicule de type BHNS et du TPC et type d’énergie : 

 
Des questions sont posées sur les technologies envisagées pour le véhicule routier et pour le moyen de 
transport par câble ainsi que les sources d’énergie envisagées. 
Sur le premier cas les observations évoquent principalement l’extension Est et sa topographie exigeante 
et s’interrogent sur la solution permettant une efficacité optimale. Les citoyens au vu de la transition 
énergétique demandent le mode d’énergie envisagé et les porteurs de projet évoquent les pistes 
figurant dans le dossier et notamment l’hydrogène ou l’hybride électrique-thermique. Les porteurs de 
projet indiquent que les investigations doivent se poursuivre sur ce thème car le choix sera fait 
ultérieurement en liaison avec l’avancement des travaux et au vu des technologies abouties à ce 
moment. 
Sur le transport par câble le public se pose des questions sur la consommation énergétique de ce mode 
inédit sur l’île et les présentations ont permis de faire une revue des techniques usitées dans ce 
domaine de par le monde. 
Les garants notent que le prestataire pour l’étude de faisabilité à savoir Egis Rail sur ce mode particulier 
n’a pas participé aux présentations pour des questions contractuelles. Cette absence a été 
dommageable. 
Pour le type d’énergie pour le futur véhicule routier ont été présentées les différentes pistes, qui sont au 
stade des hypothèses au moment de la concertation préalable, à savoir l’électrique, l’hybride et 
l’hydrogène, dont une filière locale est envisagée notamment avec l’acteur incontournable qu’est la 
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raffinerie de la SARA. Ce sujet non abouti constitue l’un des débats à venir car le projet s’inscrit dans une 
démarche de décarbonation des transports gros émetteur de GES et le débat pour définir le type 
d’énergie pour le BHNS avec des retombées économiques notables. 
Pour le transport par câble, le mode d’énergie usité est le mode électrique et les interrogations se sont 
cristallisées sur le comportement des ouvrages et les impacts sur le fonctionnement du service par 
rapport aux risques naturels  (séismes et cyclones). 
Les porteurs de projet indiquent que ce mode de transport est en place sur des territoires avec de fortes 
contraintes comparables à celui de la branche Ouest et que des réponses techniques adaptées seront 
mises en œuvre. 
 

• Impacts sur les habitations les plus proches :  

Le public fait remonter des craintes pour les riverains des futures dessertes en termes de bruit, de 
poussières et de perte d’intimité puisque sur bon nombre de portions les travaux conduiront à un 
élargissement du plateau routier. 
Les porteurs de projet répondent que sur certaines sections des dispositifs de réduction du bruit seront 
étudiés et mis en place comme sur l’existant. Pour compenser le rapprochement des voies de circulation 
des habitations des solutions sont à rechercher comme des végétalisations qui réduisent le sentiment 
d’intrusion de l’infrastructure publique et l’apport de poussières supplémentaires. 
Les maîtres d’ouvrage ajoutent que cette nouvelle offre va permettre une moindre utilisation des 
voitures particulières et donc qu’il n’y aura peut-être pas un accroissement majeur de polluants. 
 

• Sécurisation des infrastructures existantes :  

Des remarques ont été émises par rapport à l’état et à des utilisations détournées par des intrus des 
équipements tel que les stations et les pôles d’échange multimodaux. Ce sentiment vient, pour les 
stations, de l’occupation par des sans domicile fixe avant la mise en service du TCSP et, pour les PEM, de 
celui de Carrère où des occupations festives sur certains weekends ont fait la une de l’actualité. Les 
porteurs de projet indiquent que des mesures de sécurisation (vidéosurveillance, implantation de 
clôtures) sont en cours (appels d’offres lancés). 
Le public émet également des souhaits de renforcement de l’attractivité des pôles d’échange avec des 
services ou commerces possibles sur site. 
 

• Coexistence du BHNS et des modes doux de déplacements et en particulier du vélo :  

Ce sujet est revenu régulièrement sur les trois séquences aussi bien pour savoir si une infrastructure 
propre aux vélos figure dans le projet que pour savoir s'il y aura autorisation de rentrer dans les BHNS 
avec ces équipements. Les garants notent que ce thème émane des citoyens et est également mis en 
lumière par les représentants de l’Etat. 
Les porteurs de projet indiquent que des portions de voies cyclables sont possibles (sur Schoelcher par 
exemple ou sur certaines sections au Sud) avec une réflexion qui sera liée au choix du positionnement 
des voies nouvelles, à savoir latérales ou axiales.  
La question d’autoriser le public à entrer avec leurs vélos dans les bus est un sujet de discussion évoqué 
par les maitres d’ouvrage. 
L’Etat a lui aussi indiqué régulièrement que la loi d’orientation des mobilités de 2019 visant à 
transformer en profondeur la politique des mobilités donne une place particulière aux modes doux de 
déplacements. Pour le cas particulier du vélo, la loi instaure que hors agglomération, le maître d’ouvrage 
(MOA) évalue le besoin de l’aménagement cyclable et sa faisabilité technique et financière. L’étude est 
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faite en lien avec les autorités organisatrices concernées. En cas de besoin avéré et sauf impossibilité 
technique et financière, l’opération doit être réalisée. 
 

• Amélioration de l’accessibilité PMR autour des stations et pour les cheminements entre 
stations et points d’intérêts les plus proches (centres commerciaux, administrations, etc.) : 

Le public cite pour un certain nombre de stations en fonction le manque de continuité des 
cheminements aux normes depuis les stations vers un certain nombre de centres d’intérêts proches 
(administrations, centres commerciaux, services) ainsi que des dysfonctionnements qualifiés de 
récurrents sur les ascenseurs. Les porteurs de projet indiquent qu’il y a de multiples intervenants pour 
permettre une amélioration et mise aux normes des cheminements depuis les stations notamment 
entre ces dernières et les centres commerciaux contiguës aux lignes existantes. 

 
• Desserte des zones d’activités :  

Certains citoyens évoquent la rupture et le manque de liaisons entre les stations et les zones d’activités 
desservies ce qui réduit sensiblement l’attractivité pour les chalands et employés de ces zones ; il s’agit 
du thème du dernier kilomètre qui permettrait aux usagers potentiels d’avoir un itinéraire maximum en 
transport commun et une approche au plus près de leurs destinations. 
Les porteurs de projet indiquent que ces zones sont privées et que des discussions existent avec les 
syndics et une association regroupant les gestionnaires de ces zones sur la Martinique. Il s’agit bien là 
d’un champ de concertation à ouvrir. 

 
• Nécessité d’organisation de liaisons efficaces entre les quartiers et les stations :  

Ce sujet revient souvent de la part des usagers qui indiquent qu’il est primordial, pour accélérer 
l’abandon de la voiture au domicile, d’offrir une facilité pour la population pour arriver aux stations du 
réseau du TCSP et améliorer ainsi sa fréquentation. 
Les porteurs de projet indiquent suite à ces remarques qu’une réorganisation est prévue et fait l’objet 
d’une étude pour optimiser des dessertes entre les lieux de vie et les stations devant jalonner les lignes 
à créer. 

 
• Billettique :  

Certains citoyens souhaitent une modernisation du système de paiement sans passer par un guichet et 
un fonctionnement commun aux différents modes de transport par navette maritime, bus et BHNS. Les 
porteurs de projet indiquent que des améliorations sont en préparation pour innover grâce aux outils 
modernes de communication comme les smartphones. Ils annoncent un système tarifaire unique qui 
pour le moment ne peut être appliqué du fait de l’existence de délégations de service public (DSP) 
différentes. 

 

• Végétalisation des infrastructures :  

Le public fait remonter le caractère très minéral des portions urbaines actuelles et pose la question de 
l’utilité d’une réflexion sur la végétalisation des espaces publics devant être créés par les trois futures 
branches. Cette réflexion pour ces citoyens s’inscrit dans une volonté d’amélioration du cadre de vie 
autour des infrastructures à venir et produira une valorisation de l’équipement. 
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Évolution du projet résultant de la concertation (le cas échéant)  

 
Le projet a évolué durant la phase de concertation sur les sujets suivants : 
 

• Mise à l’étude annoncée de dessertes maritimes même de manière temporaire pour en évaluer 
la fréquentation et juger de leur pérennisation (entre Fort de France et le nouveau quartier de 
l’Etang Zabricots) 

• Mise en service d’une application de souscription de tickets pour le BHNS à partir des 
smartphones en réponse aux demandes du public pour une facilitation des achats de titres de 
transport 
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DEMANDE DE PRECISIONS ET RECOMANDATIONS AUX RESPONSABLES DU 
PROJET 
Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage ou la personne publique 
responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 
enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE) Concrètement, suite à la publication du bilan 
de la concertation par les garant.e.s le responsable du projet ou la personne publique responsable de 
l'élaboration du plan ou du programme décide du principe et des conditions de la poursuite du plan, du 
programme ou du projet. Il précise, le cas échéant, les principales modifications apportées au plan, 
programme ou projet soumis à la concertation. Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de 
mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. Le bilan de la 
concertation et les enseignements tirés par le responsable du projet doivent figurer dans les dossiers de 
demande d’autorisation et ces documents font donc partie des dossiers d’enquête publique ou de 
participation publique par voie électronique. 
 

Précisions à apporter de la part des responsables du projet 

1. Expliciter la place envisagée pour le transport maritime dans les réflexions autour du projet 
d’extension du TCSP avec la liste des études en cours ou celles à commander en fournissant les 
documents cartographiques avec toutes les lignes pour une meilleure appréhension des 
informations par le public. Il conviendra de montrer clairement la complémentarité de la 
desserte par mer et des lignes du TCSP ; 

2. S'engager sur un planning de réalisation du plan de mobilité qui doit être élaboré par l’autorité 
organisatrice des transports et doit présenter les mesures pour encourager le report modal 
recherché pour augmenter la part de marché des transports en commun ; 

3. Expliciter la stratégie prévue de rabattement des quartiers vers les nouveaux tracés pour 
alimenter les lignes à venir en donnant l’objet de la commande d’étude en cours et à sa remise la 
mettre en ligne à destination du public. 

4. Produire un résumé du mode de fonctionnement du système de gestion des tickets par 
téléphone nommé “MT Ticket”, susceptible de répondre à la demande d’amélioration du 
système de billettique émise par le public  

5. Les garants demandent aux porteurs de projet d’apporter toutes réponses utiles aux 
correspondances reçues en fin de concertation et émanant respectivement de :  

o Ville du Lamentin 
o Groupe Bernard Hayot 
o Collectif d’habitants de SCHOELCHER 
o CA Espace Sud Martinique 

 

Recommandations des garant.e aux porteurs de projet pour garantir le droit à l’information et 
à la participation du public suite à cette concertation, et jusqu’à l’ouverture de l’enquête 
publique  

1. Il convient au vu de l’absence de l’assistant à maitrise d’ouvrage sur le transport par câble que ce 
dernier soit intégré de manière pleine et entière sur les phases suivantes de la concertation 
jusqu’à l’enquête publique  



 

20 
 

2. Il y aura lieu de trouver une démarche de collaboration avec les associations de défense de 
l’environnement agrées ou non qui, de par leurs connaissances des problématiques du terrain, 
pourront amener à une pleine et entière prise en compte des multiples questions soulevées par 
ces extensions. Cette collaboration ne pourra que produire des avantages pour la constitution 
d’un dossier de demande d’autorisation environnementale unique le plus abouti possible ; 

3. Il convient sur la ville du Lamentin, au vu des impacts de l’extension EST sur le centre-ville et de 
la mise en œuvre d’un plan “action cœur de ville” avec ses multiples mesures, d’établir une 
collaboration pour une mise en cohérence des deux démarches publiques sur les mêmes 
espaces ; 

4. Il convient sur la ville de Rivière Salée d’associer la ville pour la finalisation de l’implantation du 
pôle d’échange multimodal, le positionnement des stations sur le centre bourg et de confirmer 
avec elle la desserte en voie dédiée sur cet espace au vu des contraintes fortes (foncières et 
hydrauliques notamment) 

5. Il convient sur le thème du mode vélo d’étudier l’intégration des pistes cyclables d’abord en 
appliquant les obligations de la loi du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités puis  en 
liaison avec une mise à jour du schéma des itinéraires cyclables de 2006 élaboré à l’époque par 
le Conseil Général dont la CTM est le successeur; ce document unique et global permettra une 
lecture efficace des évolutions à venir en itinéraires sur ce mode doux sur la Martinique ; 

6. Il conviendra d’engager une collaboration avec les trois organismes de coopération 
intercommunale couverts chacun par une extension pour permettre de gérer au mieux les 
conséquences du projet sur leurs schémas d’aménagement, de collaborer au plus près sur les 
sujets liés à leur compétence sur la GEMAPI (notamment sur la branche SUD) ; 

7. Il y aura lieu de porter une attention aux besoins en parcelles classées en AOC rhum agricole 
notamment sur les extensions Sud et Est avec les études parcellaires pour confirmer la 
consommation nécessaire. Les garants recommandent une association des professionnels de la 
canne à sucre CODERUM et de la Chambre d’agriculture au vu des enjeux d’une baisse de la sole 
cannière bénéficiant de ce classement hautement valorisateur pour les productions ; 

8. Les garants notent que la question de l’énergie des véhicules de type bus n’est pas encore 
tranchée au vu des incertitudes techniques actuelles et l’empreinte environnementale des futurs 
véhicules se confirmera vers 2023 ou 2024. Ils recommandent que cette question fasse l’objet 
d’un groupe de travail avec les parties prenantes de la filière et les acteurs publics régionaux. Les 
résultats des études de faisabilité devront être en cohérence avec le document de 
Programmation Pluriannuelle de l'Energie de la Martinique ; 

9. Il conviendrait de préciser les modifications du calendrier prévisionnel inscrit dans le dossier de 
concertation au vu du retard pris depuis la saisine initiale de 2019 pour donner des dates et 
jalons réalistes au public pour les 3 extensions, simultanées ou successives ; 

10. Il convient d’établir une démarche entre les porteurs de projets et les organismes gérant les 
zones d’activités ou industrielles le long de l’autoroute notamment pour gérer la rupture de 
charge pour les usagers de ces zones et proposer une continuité de service qui renforcerait 
l’attractivité du TCSP et encouragera la moindre utilisation des salariés et clients des entreprises 
y résidant. Cette collaboration permettra d’engager un processus d’information et de 
sensibilisation des acteurs socio-professionnels 
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LISTE DES ANNEXES 

 

• ANNEXE 1 : Bilan de la participation  
 
Le bilan de la participation aux réunions publiques et sur la plateforme numérique est 
disponible en ligne sur le site internet dédié : 
www.extensions-tcsp.com 

 
• ANNEXE 2 : Questions / réponses  

 
Le tableau complet des questions du public et réponses des porteurs du projet est disponible 
sur le site internet dédié : 
www.extensions-tcsp.com 

 
• ANNEXE 3 : Courriers 

 
Courriers reçus en fin de concertation et nécessitant réponse : 

• Courrier du Maire du Lamentin du 20 mai 2021 
• Délibération 44/2021 de la CA Espace Sud Martinique du 27 mai 2021 
• Courrier de la SAS Robert2 du 29 mai 2021 
• Manifeste des habitants des Hauts de Madiana du 31 mai 2021 
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Présidence de Monsieur André LESUEUR

Monsieur Ernest JEAN-tAMBERT - Secrétalte dê 3éence
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PROJET D'EfiEI{SIO DU TCSP SUR IT TERRITOIRE SUD

L'AN DEUX MIILE VINGT ET UN, jeudi 27 Mai, les membres du Conseil Communautaire dÛment convoqués par le
président se sont réunis, à 09 Heures 00, à la Maison des Séniors pour délibérer sur le point de I'ordre du jour

suivant:

SS PROJEÎ D,D(TEI{SION DU TCSP SUR U TERRITOIRE SUO }'
Vu la loi n'2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urtence sanitaire,

Étaient présentt :

Mctdom.t : Accus-ADAtNE Nadia - Bout-ANGER Joèlle - DETEM Hugueüe - FLAMAND Yvette - JEAN-FRANCOIS

Raymonde - JEAN-MARIE Maryse - IUTBERT Elodie - MENCE Pe88y ' MONGIN Dominique - PANZO Jocelyne -
ROME Marie-Claude - ToUYA-P|toN sabrina - zENoN Marie-Joseüe - BERNADINE Valérie (à partir de t h 381 -

TRITZ Yvonne (à partir de 10 h 18).

Mcssieurc : BABO trançois - EEAUNOL Jean-François - BERNADINE Guy-Albert - GALY René - JEAN-IAMBERT

Ernest - LAGTER Alain Claude - TESUEUR André - LUCIEN Julien - MATHIEU Éric - ODONNAT Fernand - PAQUET

Henri- TAVERNTER Samuel- TIRAULT Fred-Michel - THEODOSE Raymond - VEILLEUR Victor - MONROSE Nicaise (à

partir de t h 38) - LUBIN Alex (à pârtir de th 48) - TOUSSAY Hugues (à partir de t h 48) - RENE CORAIL Arnaud (à

partir de 10 h 28).

Absents excusé3 :

Mcsdomcs : BASPIN Lorna - NORCA Stéphanie - NELIA Aurélie - DELEOIS .loséline (à partir de 10 h 30).

Mêsslêurs : ALLONGOUT Steve - FONTAINE Daniel- HENRY Joèl - TARGANGE Didier - MIRANDE lo5é - SOUTARSON

Jean-Jacques.

Absents :
M.sdomcs : NE[[A Aurélie - SAINT-AIME Nethalie - SAINTE-AGATHE Catherine.

Messieurs : GEMIEUX jean-Michel - LARCHER Eugène - NARCISSOT Merius.

Avaient donné pro€uration : ALLONGOUT Steeve à TIMUIT Fred-Michel - BASPIN Lorna à ROME Marie-Claude -
toNTA|NE Daniel à BEAUNOL 

'een-Frânçoi3 
- HENRY Joêl à JEAN-FMNCOIS Raymonde - M|RANDEjosé à

BERNADTNE Valérie - NoRcA stéphanie à VEILIEUR vladimir - souTARsoN Jean-lacques à PANZO Jocelyne -
DEIBOl5 Joséline à JEAN-LAMBERT Ernest (à partir de 10 h 30).

0éIbèratron n'44l2021



A la demande de l'Espace 5ud, une présentation du projet d'extension du TCSP, par les services de la Collectivité
Ierritoriale de Martinique, accompagnés du bureau d'études et du Barant de la Commission Nationale du Débat

Public (CNDP) a eu lieu lors de la commission mixte (Aménagement/fravaux), qui s'est réunie le 03 mars 2021.

Ce projet est âctuellement dans sa phase de concertation préalable jusqu'au 31 mai 2021 sous l'égide de la CNDP.

Pour mémoire, le projet d'extension du TCSP vers le Sud lierait le Pôle d'Echange Multimodal (PEM) de Carrère à

celui de Rivière-Salée en 16 minutes en heure de pointe du matin. Cette extension est longue de 9.3 km et
comprend à partir de Carrère 7 stations assurant une bonne desserte du corridor : Champigny, Cocotte,6enipa,
Petit Bourg, Lafayette, Rivière-Salée centre, PEM de Rivière-Salée.

Sur l'extension Sud, ont été distinguées 4 séquences :

. Séquence 1- Ducos: traversée en milieu très urbain

. Séquence 2 - Génipa: du giratoire de Cocotte au Siratoire de Petit Bourg

. Séquence 3 - Petit BourB:du giratoire de Petit-Bourg au Eiratoire Lafayette, traversée de la mangrove de

la baie de Genipa

. Séquence 4 - Traversée de Rivière Salée jusqu'à l'intersection RD7 Nord ' Trois-llets

Arrivé au PEM de Rivière-Salée, le BHNS fera une traversée dans le bourg au niveau de lâ rue Schælcher et

remontera sur la RN5. Cette extension sud, permettrait âinsi de desservir les zones d'activités de ChampiSny et

de Cocotte, le centre commercial de Génipa, à Ducos, les ZAE de Maupéou et de Petit-Bourg et le centre-ville de

Rivière-Salée.

Le tracé sur la RNs est très contraint en raison principalement du franchissement des échangeurs et girâtoires

présents sur les deux premières séquences (Ducos et Génipa), mais également de5 contraintes hydrauliques au

niveau de Petit-bourg et de Rivière-Salée.

En{in, les contraintes foncières et d'insertion urbaine dans le bourg de Rivière-Salée sont réelles. Les coûts

d'investissement pour la portion Sud sont estimés à hauteur de 210 M€.

Oui le Président,

Vu, le Code général des Collectivités territoriales,

vu l'article R 121-2 du code de l'environnement,

Vu le courrier de la Collectivité Territoriale de Martinique en date du 06 novembre 2021,

vu le courrier de la Collectivité Territoriale de Martinique en date du 09 mars 2021,

Vu les avis des commissions du 03 mars 2021et du 26 awil2o2l,

Vu l'avis du bureau communautaire du 17 mai 2021,

Considérant que le Bureau Communautaire valide les observations des commissions et demande à la Collectivité

Territoriâle de Mârtinique de prévoir de manière concomitante aux études d'extension du TCsP, dès litnes

expresses entre les Communes qui ne seront pas desservies par le TCSP et le Pôle d'Echange Multimodal (PEM),

Considérant que le Bureau Communautaire demande que le passage du TCSP n'aggrave pas les conditiôns de

circulation aux abords des zones d'activités,
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Le Conseil com mu n o utoi rc,
oprès discussion et détibémtion, à l'unonimité des membres pésents et représentés, moins une obstention

Article 1 : VAUDE les observations du Bureau Communautaare du 17 mai 2021 sur le projet d'extension du TCSP

vers le sud.

Article 2: AUTORISE le Président à faire valoir ces observations à la Collectivité territoriale de Martinique

Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de Martinique, publiée et notifiée dans
les conditions rétlementaires.

Article final : Monsieur le Préfet de la Martinique, Madame la Trésorière du François et Madame la Directrice
Générale des Services seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de lâ pré'ente délibération.

Acte rendu exécutoire après
transmission en Préfecturere: 2SMAtz(lzl
Et publicâtion ou notificalionre: 28 MAl2021

Fâit et délibéré les jours, mois et an cÈdessous
Pour extrait certifié conforme

" La présente décision p€ut tajre l'obJê! dans un détai de prrblication ou de 5a notification, d'un recours
contenti.ur auprès du Tribunal Administratil de Fort-de-trance ou d'un recour! gràcieur auprès dr l. Communâuté, ( étant précisé
que celle-ci dirpose d'un délai dê deux mois pour répondre. Un sttence de dêur rnois v.ut alors déciiion implicite du reiet. tâ décision
aiô!r prise, qu'elle soit erprei! ou imptcite, pourr. ellc-mêmÊ être déférée au tribunal âdminbtratif dâns un délai de deur moi9. Ces
délàit de deur moi§ æuvent être prolongés d'un mois dans les conditiohs de l'anicle 1.421-7 du Code de julice adrniniltrative.
La jutidiction administrative .ompétente peut .usii être sâisie pàr l'applicâtion 1élérecours citoyens accessible à partir du site
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